
Les cotisations non déclarées peuvent-elles donner lieu à des
sanctions pénales ?

Réponse courte

Les cotisations sociales non déclarées exposent l'employeur à des sanctions distinctes selon la gravité : les

manquements déclaratifs ordinaires (retard, sous-déclaration) donnent lieu à des sanctions administratives du

CCSS (50 €/mois de retard, plafond 2 500 €, puis 251 à 5 000 €/salarié en cas d'omission plus grave). Les sanctions

pénales (emprisonnement, amendes élevées) ne s'appliquent pas aux simples défauts déclaratifs — elles

concernent le travail clandestin intentionnel (Art. L.571-1 et s. Code du travail).

La régularisation ultérieure des cotisations n'exonère pas l'employeur des sanctions administratives déjà encourues,

mais démontre sa bonne foi et peut atténuer les conséquences. La prescription des cotisations est de 5 ans (point de

départ : 1er janvier suivant l'année concernée).

Définition

La non-déclaration de cotisations sociales correspond à l'omission, totale ou partielle, de déclarer au CCSS les

rémunérations et cotisations dues, que ce soit sur l'assiette, le montant ou les délais. Deux régimes distincts

s'appliquent :

Sanctions administratives CCSS : pour déclarations tardives, incomplètes ou erronées — sanction

pécuniaire graduée, sans Parquet

Sanctions pénales : pour travail clandestin caractérisé (Art. L.571-1 Code du travail) ou emploi de

ressortissants en séjour irrégulier — nécessite un comportement intentionnel grave
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Conditions d’exercice

Type de manquement Régime applicable Autorité

Déclaration tardive (> 30j tolérance) Amende administrative 50 €/mois, plafond 2 500 € CCSS

Omission / sous-déclaration grave 251 à 5 000 €/salarié (loi 12.09.2003)
CCSS /

procédure légale

Non-paiement cotisations Pénalités de retard 0,6 %/mois + recouvrement forcé CCSS

Violation Code du travail (ITM) Amendes administratives 251 à 25 000 € (Art. L.614-13) ITM

Travail clandestin intentionnel (Art.

L.571-1)

251 à 5 000 € + emprisonnement 8j à 6 mois en cas de

récidive dans les 5 ans

Parquet /

tribunal

Emploi ressortissants pays tiers en

séjour irrégulier (Art. L.572-1)

10 000 € admin./ressortissant ; en circonstances

aggravées : jusqu'à 125 000 € + emprisonnement
ITM / Parquet

Points clés :

L'emprisonnement est réservé au travail clandestin caractérisé (récidive après condamnation) ou à l'emploi

de ressortissants irréguliers en circonstances aggravantes — pas aux simples omissions déclaratives

L'élément intentionnel est requis pour une responsabilité pénale ; les sanctions administratives CCSS peuvent

s'appliquer en cas de négligence

Modalités pratiques

Procédure Description

Contrôle CCSS
Vérification de l'exhaustivité des déclarations ; redressement des cotisations dues +

majorations

Pénalités de retard 0,6 %/mois entier à partir de l'échéance des 10 jours ; pas de franchise

Recouvrement forcé Déclenchable dès 4 mensualités impayées sans plan d'apurement

Transmission au

Parquet
Uniquement en cas de comportement intentionnel grave ou travail clandestin caractérisé

Prescription
5 ans (cotisations) — point de départ : 1er janvier suivant l'année concernée. 30 ans en cas

de rétention de cotisations sur salaires prouvée

En cas de contrôle CCSS : coopérer pleinement, fournir tous les documents demandés, régulariser spontanément

les anomalies identifiées. Une régularisation proactive avant contrôle réduit significativement les sanctions.
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Pratiques et recommandations

Mettre en place une revue mensuelle des déclarations CCSS avant l'émission des extraits de compte, afin de

détecter et corriger toute anomalie dans les délais de tolérance (30 jours). Toute irrégularité doit être régularisée sans

délai — la régularisation spontanée est systématiquement mieux traitée qu'un redressement post-contrôle.

Documenter toutes les démarches déclaratives et conserver les preuves de dépôt et de paiement pendant au

minimum 5 ans (délai de prescription). Former les équipes paie aux obligations déclaratives CCSS (délais de 8 jours

pour entrées/sorties, exactitude des assiettes, modalités de la plateforme SECUline).

En cas de notification d'irrégularité ou de contrôle, ne jamais ignorer les communications du CCSS. Solliciter si

nécessaire un conseil juridique spécialisé, notamment si des manquements répétés ou intentionnels sont en cause.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 447 et s. CSS Obligations déclaratives des employeurs ; sanctions CCSS pour non-déclaration

Art. 18, loi du 12 septembre 2003 Sanctions pécuniaires pour défaut déclaratif grave : 251 à 5 000 €/salarié

Art. L.571-1 à L.571-7 Code du

travail

Travail clandestin : définition et sanctions (251-5 000 € + emprisonnement en

cas de récidive)

Art. L.614-13 Code du travail Amendes administratives ITM : 251 à 25 000 € pour violations Code du travail

CSS — prescription Délai de 5 ans (droit commun) ; 30 ans pour rétention prouvée sur salaires

SECUline / CCSS Plateforme officielle de déclaration : ccss.public.lu

La distinction entre sanctions administratives (CCSS, amendes pécuniaires) et sanctions pénales (travail clandestin, Parquet,

emprisonnement possible) est fondamentale. Un simple retard ou une sous-déclaration, même répétée, ne conduit pas à des

poursuites pénales ni à l'emprisonnement : ce régime est réservé au travail clandestin intentionnel (Art. L.571-6). La régularisation

spontanée reste le meilleur moyen de limiter les conséquences financières d'un manquement déclaratif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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